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 Règlement 2002/0359
JO L 058 28.02.2002, p. 0001

Utilisation du SEC 95 dans la détermination des contributions financières 
des États membres à la ressource propre fondée sur la TVA

  2000/0241(COD) - 12/02/2002 - Acte final

OBJECTIF : modifier le règlement 2223/96/CE pour autoriser l'utilisation des données du nouveau système européen des comptes nationaux intégrés 
(SEC 95). MESURE DE LA COMMUNAUTÉ : Règlement 359/2002/CE du Parlement européen et du Conseil. CONTENU : le Conseil a adopté une 
modification du règlement 2223/96/CE en ce qui concerne l'utilisation du Système européen des comptes économiques (SEC 95) intégrés dans la 
détermination des contributions financières des États membres à la ressource propre fondée sur la TVA. La modification prévoit le remplacement du 
SEC 79 par le SEC 95, un nouveau système européen de compte national et régional intégré basé sur des statistiques harmonisées et fiables, 
permettant notamment le meilleur calcul des contributions financières des États Membres fondé sur la TVA. ENTRÉE EN VIGUEUR : 20/03/2002.
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En adoptant le rapport de Mme Jutta HAUG (PSE, D), le Parlement européen a approuvé la proposition, sous réserve d'amendements adoptés par la 
commission au fond (se reporter au résumé précédent).

Utilisation du SEC 95 dans la détermination des contributions financières 
des États membres à la ressource propre fondée sur la TVA

  2000/0241(COD) - 20/09/2000 - Document de base législatif

OBJECTIF : modifier le règlement 2223/96/CE pour autoriser l'utilisation des données du nouveau système européen des comptes nationaux intégrés 
(SEC 95). CONTZENU : aux fins de la détermination de la ressource propre fondée sur la TVA, il est proposé que les États membres puissent utiliser 
les données basées sur le nouveau système européen des comptes nationaux intégrés (SEC 95), tant que la directive 94/728/CE (relative aux 
ressources propres) est en vigueur. 

Utilisation du SEC 95 dans la détermination des contributions financières 
des États membres à la ressource propre fondée sur la TVA

  2000/0241(COD) - 18/09/2001 - Communication de la Commission sur la position du Conseil

La Commission est entièrement d'accord avec la position commune du Conseil qui accepte un amendement sur les trois proposés par le Parlement 
européen. 

Utilisation du SEC 95 dans la détermination des contributions financières 
des États membres à la ressource propre fondée sur la TVA

  2000/0241(COD) - 12/12/2001 - Texte adopté du Parlement, 2ème lecture

Le Parlement a approuvé telle quelle la position commune. 

Utilisation du SEC 95 dans la détermination des contributions financières 
des États membres à la ressource propre fondée sur la TVA

  2000/0241(COD) - 16/07/2001 - Position du Conseil

La position commune reprend la proposition de la Commission en y ajoutant un considérant proposé par le Parlement européen. Ce considérant est 
destiné à confirmer que l'utilisation des données basées sur le nouveau système européen des comptes économiques intégrés (SEC 95) aux fins de la 
détermination de la ressource propre fondée sur la TVA n'a aucun impact sur le niveau des ressources propres, ni sur la répartition des contributions 
entre les États membres. Les deux autres amendements du Parlement n'ont pas été repris par le Conseil. 
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